
I – Synthèse : 

Vous rédigerez une synthèse objective, concise et ordonnée des documents suivants. 

Document 1 : Daphné BÉTARD, « Le tatouage dans la peau », Beaux-Arts magazine, juillet 

2014. 

Document 2 : David LE BRETON, « La scarification fait office de saignée identitaire », 

propos recueillis par Jeanne RAY, Causette, n°34, avril 2013. 

Document 3 : photo de Conor McGregor. 

Document 4 : François GARDE, Ce qu’il advint du sauvage blanc, 2012 

II : écriture personnelle : 

Selon vous, rendre notre corps artificiel est-ce trahir notre nature ? 

Vous répondrez à cette question d’une façon argumentée en vous appuyant sur les documents 

du corpus, vos lectures et vos connaissances personnelles. 

 

DOCUMENT 1 
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Non, le tatouage ne se résume pas à ce fulgurant phénomène de mode qui, durant les 

trois dernières décennies, a conquis près de 20% des Américains et un Français sur dix ! 

Comme le rappelle aujourd’hui le Quai Branly, il s’agit d’une pratique millénaire et 

universelle. Difficile de dire à quand elle remonte exactement, mais les archéologues en 

ont trouvé la trace sur tous les continents, de la Sibérie au Pérou, de la Polynésie à 

l’Arctique. Le plus vieux tatoué connu s’appelle Ötzi. Conservé dans la glace des Alpes 

pendant quatre millénaires, son corps a révélé de petites marques sur les zones souffrant 

d’arthrose. Le tatouage, ici, aurait été pratiqué à des fins magico-thérapeutiques, mais il 

pouvait alors aussi bien être réalisé lors de rites de passage ou dans le cadre de coutumes 
religieuses. Cet usage païen est frappé d’interdit par l’Église dès le début du Moyen Âge 

et disparaît d’Occident jusqu’à ce que les explorateurs européens ne le redécouvrent lors 

de leurs expéditions, à partir du XVIIe siècle. On doit ainsi au navigateur James Cook 

le terme « tattow », « tatau » en tahitien, qu’il découvre lors d’un voyage dans l’île 

polynésienne en 1769. Dès lors, les marins vont ramener à même la peau les témoignages 

de cette pratique ancestrale et la réintroduire dans leur pays d’origine. 

Passage obligé dans la marine, largement répandu dans l’armée, le tatouage a également 

été utilisé pour marquer à jamais l’épiderme des esclaves, bagnards, prisonniers de 

camps, taulards ou prostituées. Et cette image très négative va longtemps lui coller à la 

peau. […] Subversif, sulfureux, le tatouage devient petit à petit l’emblème d’une contre-

culture aux États-Unis, qui dépasse largement le champ des taulards et de l’armée. Il 

accompagne le mouvement pacifiste et hippie, la libération des femmes, qui s’y mettent 

franchement à la manière d’une Janis Joplin tatouée par Lyle Tuttle. […] 

Se faire tatouer, c’est dévoiler une partie de soi, affirmer et afficher son identité. C’est 

aussi un acte radical, sans retour en arrière possible ; un engagement à vie. Pour les « 

porteurs d’encre », comme les nomme la sociologue Élise Müller, il s’agit souvent de 

s’approprier son corps et de l’inscrire dans une certaine permanence à l’heure où tout se 
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consomme et se jette à une vitesse vertigineuse… Dans l’intimité du studio, des liens, 

indélébiles eux aussi, se créent entre tatoueurs et tatoués, parmi lesquels on trouve de 

véritables collectionneurs prêts à attendre des années avant de pouvoir passer entre les 

mains de leur idole. L’expérience peut s’avérer bouleversante. Tatouée intégralement par 

Shinge, véritable légende vivante dans le domaine, Uki Yoko raconte ainsi, dans La Voie 

de l’encre (film diffusé au Quai Branly) : « Mon tatoueur m’a révélé des choses sur ma 

personnalité. Désormais, je me sens plus libre de vivre selon mes propres règles. » 

 

Daphné BÉTARD, « Le tatouage dans la peau », Beaux-Arts magazine, juillet 2014. 

 

 

 

DOCUMENT 2 
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Spécialiste des représentations du corps humain, David LE BRETON répond ici aux 

questions de Jeanne RAY, pour le magazine Causette. 

 

Que signifient les tatouages, les piercings qu’arborent de plus en plus de jeunes 

aujourd'hui ? 

 

David Le Breton : C’est une manière d’embellir son corps, d’esthétiser son rapport au 

monde. Les piercings et les tatouages renvoient, la plupart du temps, à la satisfaction 

d’être soi. Ils apportent un plaisir, un bonheur supplémentaire. Les personnes qui se 

sont fait poser un piercing ou tatouer, que j’ai rencontrées dans mon travail, sont bien 

dans leur peau, mais elles s’y sentent encore mieux après s’être fait faire ces marques. 

Il y a comme une forme de « narcissisation », d’érotisation du corps, qui s’amplifie 

quand elles se regardent dans le miroir et quand les autres les regardent. 

 

C’est ce que vous appelez les « formes heureuses » d’appropriation du corps ? 

 

D. L. B. : Exactement. D’ailleurs, l’expression « je me suis réapproprié mon corps » 

revient souvent dans les enquêtes que j’ai menées. Les tatouages et les piercings sont 

comme une signature. On signe son corps en disant : « il m’appartient, je suis libre ». 

Les tatouages sont devenus une marque d’identité dans le monde actuel. Les gens les 

affichent avec bonheur. Alors que, dans les années 60-70, ils étaient un objet de 

stigmatisation, de dissidence, de rébellion, aujourd’hui ils renvoient plutôt au 

narcissisme. 

Les marques corporelles, dans nos sociétés, ont-elles quelque chose à voir avec 25 

celles des sociétés dites « traditionnelles » ? 

 

D. L. B. : Pas du tout. Dans les sociétés traditionnelles, les scarifications ou les 

tatouages renvoient à une vision religieuse, culturelle, collective. Elles traduisent 

l’appartenance au groupe, à la communauté, à un « nous autres ». Chez nous, elles 

renvoient au « moi », au « je », à l’individualisme. Quand un jeune emprunte aux 30 

tatouages maoris, dans la majorité des cas, il ne connaît pas leur culture. Parfois même, 

il ignore leur localisation géographique. 

 



David LE BRETON, « La scarification fait office de saignée identitaire », 

propos recueillis par Jeanne RAY, avril 2013 

 

 

DOCUMENT 3 : Conor McGregor 

 

 

 

 



DOCUMENT 4 

Le roman de François GARDE évoque le destin de Narcisse Pelletier, jeune matelot français 

abandonné au milieu du XIXe siècle sur une plage d’Australie et retrouvé dix-sept ans plus 

tard, nu, tatoué et ayant perdu l’usage de sa langue maternelle. Il est pris en charge par Octave 

de Vallombrun, le narrateur, qui le ramène en France. Ce dernier le présente ici à l’Impératrice 

Eugénie, épouse de Napoléon III. 

« Mais, dit la princesse, vous avez été certain dès le début de la véracité de cette histoire ? Vous 

n’avez pas craint d’être la victime d’une mauvaise plaisanterie ? 

— À Paris, de peur d’être dupé, on n’ose plus rien, déclara M. Mérimée. 

— Lorsque j’ai vu ce malheureux garçon pour la première fois dans les jardins du gouvernorat, 

il ne portait qu’un pagne. Ses tatouages sur tout le corps parlaient pour lui. 

— Les tatouages ne sont-ils pas habituels chez les marins ? objecta la princesse. 

— En effet, votre Altesse. Mais ceux-là – et les autres signes gravés sur sa peau – ne ressemblent 

à rien de connu. Peut-être seriez-vous intéressées à les voir ? » 

Une inclination de l’éventail impérial accepta l’offre, et je priai Narcisse de quitter sa veste et 

de retrousser sa manche de chemise droite jusqu’à l’épaule. 

Une scarification part du biceps, s’enroule deux fois autour de l’avant-bras et vient finir sur le 

dos de la main. Elle traverse un long tatouage en damiers, réalisé avant, et qui est comme 

labouré par ce tracé tortueux. Dans les espaces restants, des lignes brisées, des cercles, des 

tourbillons alternent sans ordre visible. Les motifs réalisés avec un pigment noir, rehaussés de 

rouge sur la face intérieure de l’avant-bras, sont d’une netteté parfaite, et l’on devine les dizaines 

d’heures de travail qui ont permis leur réalisation. 

Sa Majesté et son entourage, même les officiers de hussards, restèrent bouche bée devant un 

spectacle aussi nouveau. Narcisse, avec un rien de fatuité, tournait lentement le bras, ouvrait et 

fermait le poing pour faire ressortir l’étrange décor de sa peau. 

« Mère, moi aussi je veux un dessin sur le bras ! » 

La princesse Pauline expliqua au Prince impérial qu’il fallait un millier de piqûres avec une 

aiguille très longue et très grosse, et le Prince impérial parut alors moins décidé. 

Je fis signe à Narcisse de redescendre sa chemise et de remettre sa veste, pour éviter qu’on ne 

lui demande l’autre bras – voire les jambes, avec sa blessure à la cuisse, ou le dos. Ces marques 

n’étaient pourtant que l’écume de ce que Narcisse avait enduré, et j’espérais que de nouvelles 

questions allaient lui permettre d’en révéler d’autres pans. 

François GARDE, Ce qu’il advint du sauvage blanc, 2012 

 


